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Les personnes qui ont dessiné cette a�che ont reçu de l'argent de la Commission 
européenne. Mais la Commission européenne dit: L'a�che est l'œuvre des auteurs. 
Si quelque chose ne va pas dans le contenu, ce n'est pas la faute de la Commission 
européenne. 
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Commission
27 commissaires, chacun 
responsable d'un des 27 domaines 
d'expertise. Soutenue par 32 000 
fonctionnaires. 

Contrôle de subsidiarité
Ce sujet pourrait-il être résolu 
plutôt au niveau national, régional 
ou local ?

OuiNon

705 membres du Parlement européen 
(MEP), élus par les citoyens des 27 pays 
membres de l'UE. Entre 6 et 96 députés par 
pays, en fonction de sa taille.  

Les gouvernements des 27 pays 
membres, représentés par un ministre 
de chaque pays. Le ministre en 
question dépend du sujet de la 
session. 
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de nou-     velles lois
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Comité de conciliation
Aucune solution n'a été trouvée 
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Représentants du Parlement et du Conseil.  
Ils ont pour mission d'essayer de trouver un compromis. 
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La législation dans l'UE
Procédure ordinaire
Ce diagramme illustre la procédure législative ordinaire de l'UE. 
Elle s'applique à la plupart des cas. D'autres procédures sont prévues 
pour les situations particulières. 
Le diagramme présente les principales étapes. Par souci de simplicité, 
certains éléments ont été omis, tels que les délais pour chaque étape, 
les règles concernant les décisions à la majorité, les autres institutions 
susceptibles d'interférer, etc.
Une description écrite plus détaillée de la procédure est disponible 
à l'adresse suivante : 
https://www.consilium.europa.eu/fr/council-eu/decision-making/ordinary-legislative-procedure/
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